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Compléter l'état-major en lu.ramant "un officier préposé à l"u(huinUtratioii '', qui

aurait les chefs de services et de départements sous ses ordres, et un "commaiidant

de l'artillerie" ainsi qu'un "commandant du génie" pour la division. Séparer gra-

duellement l'état-major de la circonscription de l'.-tiil-iiiiijor divisionnaire. Organi-

ser les services administratifs suivant les bf--'>in.s.

Abolir le district militaire ii° 4 et son étut-major.

(f) Faire pour In cireonsrriptioii de Qiiélioi' la ni.'inc cliosc (iiie pour la circons-

cription d'Ontario-Oiic-t. en formant doii.N divisioiis-n'" 4 et .•>—avec .piartiers-

généraux à Montréal et à Québec, respectivement, et compléter la division de ^lontreal

pour la guerre en v adjoignant la ^.me l.rignd.; d'infanterie du district militaire n '..

(g) r.ius-,.r pour le mom.Mit la circonscription îles provinces maritimes telle

quelle est actii.-ll.'meiit. mais organiser grnduplloment lr= troupes en un., «inc division.

TKori'F.s i»'.\umi:k.

Les trouiK- de la (iine division puurraio.it rarement fiiire rexercice eii.semble.

mais il finidniit les réunir de temps à autre et leur faire sentir .pi elles iorment rwl-

leinent une division. Le eominandaut .lu district militaire n S p,,urrmt .•ommander

la eolonne mobile du Kouveau-Brnnswick et le distri.'t et faire taire la man.vuvre a

lu 12mc brigade en ni("me temps .piTi .'ctte colonne au .amp .le Su-ex.

MOHILISATIOX.

24. L'inspecteur géu.'ral imiiérial discute ensuite la .luestion de la mobilisation.

11 insiste pour que l'on .•ompl.''te s„ns retard les réserves d» .-lievaiix. d'ai.provisiou-

nements et d'eiïets d'équipement dont ou aurait besoin lors d'une mobilisation et ahn

Mue les mesures nécessaires pour permettiv .le mobiliser et de concentrer rapidement

l.'s troupes soient prises le plus tût possible.

L>.-.. 11 voudrait qu'une plus stricte surveillance soit exer.ve sur les -rôles de ser-

vice" tenus par les commandants d'escadrons, de batteries, de compagnies et de corps,

et il recommande que des mobilisations aient lieu de temps à autre afin que 1
on

puisse juger si les troupes sont en état d'entrer en campagne.

•20 II fait voir l'extr.Mii.- importance d'une prompte mobilisation et d une rapiMe

concentration des troupes dans le ca.s d'une attaque soudaine, et il re.-ommaiide la

formation d'un "Conseil de ..hemins de fer", .pii serait chargé .le dresser les -horaires

27. Il dit que le nombre des officiers d'état-major est tout à fait insuffisant

pour faire les arrangements nécessaires pour une mobilisati.m. et il msist-- p..ur .pie

<le,s offiei—s capables et expérimentés ?iient nommés pour s'o.'.M.p.'r .le .'ela.^

->?. S le Conseil n'a pas encore opéré ces réformes, .'.'st uiu.iuement a .-iiuso .lu

manque de fonds et de la rareté d'officiers d'état-major .omiH-tents. Eu autant .pie

l'uni.pie officier .l'état-major disponible a pu avoir quel.pi.s loisirs après av..ir •vin-

pli ses autres .l..v..irs, les dispositions préliminaires ont d.'ja .t.' p.-ises. .\lai> il n>

M pas .le doute que c'est là une question d'une extrême importance. Des que .les plans

.létiiiitifs aur.)nt été arr.-tés--mais pas avant, je crois-un Conseil .les chemin- de t.r

devrait être constitué. • •
i j;* „,i,,-

0.) Le manque d'officiers d'état-major expérimentes est la principale ditli. ulte

,„„. l'on rencontre en ce qui concerne la mobilisation. Es-ayer .1 arrêter des plan.

,1e mobilisation avec .Vs offi..i..rs «pii ne sont p.u» compétents e est per.lre son temps.

.To recommanderais: (1. que l'on fas>,. venir d'Anglet;rre es deux offi..„>rs d .tat^

mojor général dont on a besoin (d'après l'inspecteur gênerai) au chef-lieu; (2) que

l'on nomme un officier canadien con.pétent p.>ur travailler av.. eux cmme ..fficier


